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Bulletin de demande d’adhésion

au Cluster Lumière

Année 2011 - 2012

Patrick CLERT-GIRARD
CCI Lyon, Place de la Bourse, 69689 LYON cedex 02

Raison Sociale :

Représentée par (Nom, Prénom) :

Adresse :

CP : ……………….. Ville : …………………………………………………………………………………….
Tel :
 Email :

Date de demande d’adhésion :

Entreprise en Rhône-Alpes 
OUI FORMCHECKBOX 
 
NON FORMCHECKBOX 

Montant de l’adhésion annuelle :
Pour un organisme :
 FORMCHECKBOX 
 500 €HT, soit 598 € TTC

Pour une entreprise :
 FORMCHECKBOX 
 500 €HT pour les entreprises de 0 à 50 salariés, soit 598 € TTC
 FORMCHECKBOX 
 1 000 €HT pour les entreprises de 51 à 250 salariés, soit 1 196 € TTC
 FORMCHECKBOX 
 3 000 €HT pour les entreprises de 251 à 2000 salariés, soit 3 588 € TTC
 FORMCHECKBOX 
 5 000 €HT pour les groupes (siège et filiales en France) supérieur à 2001 salariés, soit 5 980€ TTC
Les entreprises filiales de groupes sont considérées comme représentant leur groupe et en conséquent doivent s’acquitter d’une cotisation correspondant à l’effectif total du groupe. La cotisation vaudra au prorata temporis des années 2010 – 2011.
Établir un chèque du montant TTC (TVA 19.6%) à l’ordre de «Cluster Lumière » et le joindre au formulaire de demande d’adhésion (toute demande non accompagnée du montant de la cotisation ne pourra être prise en considération)
L’adhésion implique le respect des statuts, du règlement intérieur et de la charte de confidentialité, à la disposition de l’adhérent au siège de l’association.

« Vos coordonnées pourront être cédées à des partenaires commerciaux ou associatifs notamment dans le cadre d’opérations de promotion du Cluster ».

Si vous ne le souhaitez pas, veuillez cocher la case ci-contre : FORMCHECKBOX 

Signature et cachet de l’adhérent

La qualité de membre s’acquiert après agrément par le bureau, dont la décision en la matière est discrétionnaire, et règlement de la cotisation annuelle.

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion de l’association, ainsi qu’à la mise en contact de ses membres. En application des articles 39 et suivant la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à l’Association cluster lumière– CCI de Lyon – place de la Bourse 69289 Lyon cedex 02. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.

L’association met l’ensemble de ces informations à la disposition des ses membres sur son site internet en création (notamment raison sociale de l’entreprise ainsi que nom et coordonnées de la personne à contacter). Votre accord pour cette diffusion est réputé acquis lors de l’adhésion à l’association. Toutefois, vous pourrez nous faire part ultérieurement, à tout moment, de votre souhait que la diffusion de ces données sur internet cesse. Pour cela, veuillez vous adresser à l’association « cluster lumière».
